
B 
Montréal, 
vendredi 
28 novembre 
1997 Politique 
ÉDITORIAL / OPINIONS 

SE SX? 
• Tous les avan'ages 
d'une sportive utimaire. 
les défauts en moins- . 

/mo'5 
24 mois Tvwi&M 

*24 mois versement initial de 2 495 $ ou ecfiange éQu<valen! 
Taxes, transport e» preparation en sus 20 000 kn par aniee. 

4 3 0 5 . bout W T R O P O U T A I N F s t . ' ( 5 1 4 ) 7 2 5 - 9 3 9 4 

L'EXPRESS 
POLITIQUE 
* A 

Record de pauvreté 
chez les enfants 
• La coalition d'organismes so­
ciaux Campagne 2000 a félicité 
le gouvernement Chrétien pour 
l'apport « apprécié » de son pro­
gramme de prestations fiscales 
pour enfants de 850 millions en 
1998 et d'un autre 850 millions 
d'ici la fin de son mandat. Mais 
Campagne 2000 a fait savoir hier 
que ce « premier pas » était net­
tement insuffisant pour enrayer 
le phénomène grandissant de la 
pauvreté chez le enfants au pays. 
En 1989, souligne l'organisme, 
il y avait 934 000 enfants qui vi­
vaient dans une famille dont le 
revenu était sous le seuil de la 
pauvreté. Aujourd'hui, ce chiffre 
est de 1 472 000, soit 58 % plus 
élevé qu'il y a huit ans. Campa­
gne 2000 demande au gouverne­
ment fédéral de mettre sur pied 
une stratégie échelonnée sur 
trois ans qui, au bout du 
compte, permettrait de hausser 
la prestation pour enfant à 
4000 $ dans le cas des familles à 
faible revenu. 

Gilles Toupin 

Politique autochtone 
• Le gouvernement Bouchard 
veut accoucher d'une politique 
globale dans le dossier autochto­
nes avant les Fêtes. Devant le 
piétinement des discussions tou­
chant les territoires ancestraux, 
on veut reprendre tout le dossier 
d'un autre angle, celui du déve­
loppement économique des 
communautés. La politique en­
visagée par Québec favoriserait 
l'apparition d'entreprises auto­
chtones dans les réserves, mais 
par d'autres leviers que les habi­
tuelles subventions. Une enve­
loppe budgétaire importante 
sera associée à la politique. 

Denis Lessard 

L'or nazi 
• Le Canada n'a joué aucun rôle 
dans le blanchiment de Tor nazi 
durant la Deuxième Guerre 
mondiale, conclut l'historien 
Duncan McDowall à la suite 
d'une enquête exhaustive. Dans 
son rapport, rendu public hier, il 
fait l'éloge des dirigeants de la 
Banque du Canada, qui ont géré 
les stocks d'or déposés au Cana­
da pendant la guerre par des 
pays alliés et neutres. M . McDo­
wall, professeur à l'Université 
Carleton, s'est dit surpris de dé­
couvrir que la banque avait 
même sauvegardé de l'or confié 
par des réfugiés — dont plu­
sieurs juifs. Chaque once d'or a 
été restituée à ses propriétaires à 
la suite de la guerre. 

Presse Canadienne 

Un « nobody » 
• L'ex-felquiste Raymond Ville­
neuve, qui est à l'origine de la 
contre-manifestation face aux 
partitionnistes plus tôt cette se­
maine à Verdun, n'est qu'un 
« nobody » , qui fait curieuse­
ment l'affaire de la GRC. Ce 
commentaire vient du président 
de la Société Saint-Jean-Baptiste 
de Montréal, M . Guy Bout hi 1-
lier, un fervent souverainiste. 
« Ce monsieur est une quantité 
négligeable dans notre société 
du Québec et à l'intérieur du 
mouvement indépendantiste 
québécois, * M . Bouthillier per­
siste à trouver que ce militant 
indépendantiste qui évoque le 
recours à la violence, et qui est 
supporté par peu de gens, fait 
curieusement l'affaire de certains 
acteurs du camp fédéraliste. 

Presse Canadienne 
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Renseignements fiscaux: le résultat 
de l'enquête restera... confidentiel 
Les dispositions de la Loi sur la confidentialité empêcheront la Commission 
d'accès à V information d'aller publiquement au fond de V affaire 
K A T I A GAGN0N 
du bureau de La. Presse, QUÉBEC 

L'enquête de la Commission d'accès à l'information 
( C AI ) sur la divulgation de renseignements fiscaux par le 
cabinet du premier ministre sera finalement beaucoup 
moins publique que prévu : à cause des strictes disposi­
tions de confidentialité en vigueur au Revenu, le rapport 
final d'enquête pourrait éviter d'aborder de front de larges 
pans de cette affaire. 

faire l'objet d'un sérieux litige juri­
dique, estiment les spécialistes de 
la question. 

En clair, les fonctionnaires, atta­
chés politiques ou ministres impli­
qués dans cette affaire pourraient 
invoquer ces dispositions pour re­
fuser de répondre aux questions de 
la CAL Si la commissaire-enquê-
teure de la CAI juge qu'ils sont jus­
tifiés de le faire, elle ne pourra pas 
non plus mentionner ces faits dans 
son rapport final, confirme le con­
seiller juridique de la CAI , André 
Ouimet. 

« Si elle décide de tenir ses tra­
vaux publiquement, la commission 
va frapper un mur » , estime un au­
tre juriste-expert indépendant. 
« Tout le débat qu'on a eu autour 

Ironiquement, ce sont les dispo­
sitions de confidentialité qui au­
raient été violées par le personnel 
du cabinet du premier ministre qui 
empêcheront la commission d'aller 
publiquement au fond de l'affaire. 
Une assertion lancée en Chambre 
par l'opposition libérale, confirmée 
par plusieurs experts indépendants 
consultés par La Presse. 

La Loi sur le revenu est claire : 
aucun fonctionnaire, ministre ou 
sous-ministre, ne peut être assigné 
ni être autorisé à témoigner lors de 
procédures judiciaires relativement 
à un renseignement confidentiel. 
Or, pratiquement tous les détails 
entourant l'affaire dévoilée cette se­
maine sont du domaine confiden­
tiel, ou pourraient, à tout le moins. 

de la commission Krever sur le 
droit de blâmer pourrait être repris 
ici pour déterminer si la CAI a le 
droit de rapporter les faits qui lui 
sont soumis. Il y a matière à dé­
bat » , opine Pierrot Péladeau, spé­
cialiste des questions entourant la 
protection de la vie privée. 

Le devoir de confidentialité est 
d'ailleurs invoqué depuis deux 
jours tant par la sous-ministre du 
Revenu, Nicole Malo, que par la 
ministre Rita Dionne-Marsolais ou 
son collègue Roger Bertrand pour 
refuser de répondre aux questions 
dans ce dossier, notamment sur 
l'identité de l'attaché politique de 
Revenu Québec qui a pris l'initiati­
ve de téléphoner au cabinet Bou­
chard. Ils font simplement preuve 
d'une saine prudence, rétorque le 
ministre de la Justice, Serge Me­
nard. 

Mais le rapport final de la CAI 
pourrait garder le même mutisme 
sur l'identité des personnes en cau­
se, puisqu'il est dans les habitudes 
de la commission de soutirer de ses 
rapports finaux tous les noms des 
personnes impliquées dans un liti­
ge. De plus, depuis sa création, la 
CAI n'a jamais recommandé que 
soient intentées des procédures pé­

nales contre des fautifs, même dans 
des situations beaucoup plus gra­
ves. Certains des spécialistes con­
sultés se questionnent, en consé­
quence , sur la pert inence 
d'accorder un mandat d'une telle 
envergure à la CAI, qui n'a de tou­
te façon que peu d'expertise dans 
ce genre d'enquêtes. 

« Par cette astuce, le premier mi­
nistre s'est assuré que jamais le 
coeur de l'histoire ne serait rendu 
public puisque tout se déroulera à 
huis clos. La commission ne pourra 
mentionner quoi que ce soit dans 
son rapport. On ne pourra jamais 
vous dire qui a fait quoi » , estime 
le critique libéral Pierre Paradis, 
qui réclame plutôt une enquête po­
licière. 

« Puisqu'il s'agit d'une enquête 
portant sur la divulgation de ren­
seignements qui ne devaient pas 
être divulgués, il faut pouvoir faire 
enquête en ne divulguant pas ces 
informations. La loi n'a pas pour 
but de protéger ceux qui enfrei­
gnent la loi, mais les contribua­
bles » , plaide le ministre de la Jus­
tice Serge Ménard. 

Un juriste 
remarquable 
Le juge en chef du Canada, Antonio 
Lamer, a remis hier au nom du gou­
verneur général l'Ordre du Canada à 
son ancien professeur, le juge Albert 
Mayrand ( à gauche ) , considéré una­
nimement comme un des plus 
grands juristes québécois. M . May­
rand, qui a siégé à la Cour supérieure 
et à la Cour d'appel du Québec, a 
également été professeur de droit ci­
vil à l'Université de Montréal et un 
des premiers professeurs à temps 
plein de l'institution. Après son dé­
part du plus haut tribunal au Qué­
bec, au début des années 80, il a oeu­
vré comme jurisconsulte de 
l'Assemblée nationale jusqu'en 1993. 
On loue la qualité de son jugement 
comme de sa plume. Son enseigne­
ment, ses nombreux écrits et ses ju­
gements ont marqué profondément 
notre droit depuis plus de 30 ans. 

P ^ T O D E N Î S C O U R V I L L E U 

Aide sociale : des vagues en vue au conseil nationel du PQ 
Montréal-Centre déposera une résolution réclamant un adoucissement du projet de réforme 

D E N I S L E S S A R D 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Les adoucissements réclamés par 
un groupe de députés péquistes 
dans le dossier de l'aide sociale 
soulèveront des débats fébriles au 
conseil national du PQ, en fin de 
semaine. 

Les 14 comtés de Montréal-Cen­
tre, où l'on retrouve la circonscrip­
tion d'Hochelaga Maisonneuve, re­
présentée par Louise Harel , 
entendent déposer une résolution-
fleuve réclamant que Québec adou­
cisse passablement son projet de 
réforme de l'aide sociale. 

« Ça va brasser un peu en fin de 
semaine, mais je pense qu'il y aura 
une décision de donner un peu de 
lest sur la réforme de l'aide socia­
le » , dit Mario Bcaulieu, président 
de Montréal-Centre. Louise Harel, 
qui a perdu la première manche 
contre Bernard Landry et a dû ac­
cepter un report de sa réforme, aura 
donc bien des alliés sur le parquet 
du conseil national. 

Dans sa proposition, dont La 
Presse a pris connaissance, Mont­

réal-Centre réclame l'indexation de 
la sécurité du revenu à l'inflation. 
Depuis 1993, le chèque d'aide so­
ciale a été réduit de 16 %. Ce geste 
coûterait une quarantaine de mil­
lions, selon M . Beaulieu. Montréal-
Centre propose aussi que la partici­
pation aux mesures d'accès à l'em­
ploi reste volontaire, sans pénalité 
pour ceux qui s'y refusent, même 
pour les 18-24 ans, contrairement à 
ce que prévoit le projet de réforme. 

On réclame également que le PQ 
respecte ses engagements des élec­
tions de 1994 et renonce aux réduc­
tions de prestations pour partage 
du loyer pour les familles monopa­
rentales. 

M . Beaulieu était confiant d'avoir 
l'appui de plusieurs régions, mais 
une rapide tournée des présidents 
régionaux montre que les opinions 
sont plus partagées. Au surplus, 
Montréal-Centre pourrait avoir des 
problèmes à inscrire sa proposition. 
Elle s'est contentée d'une résolu­
tion omnibus au cahier du congrès 
et sa proposition détaillée d'une 
quinzaine de pages pourrait être ju­
gée irrecevable. 

Une liste de mesures évaluées 
dans un premier temps à 172 mil­
lions de dépenses supplémentaires 
a été formulée par une dizaine de 
députés péquistes qui avaient suivi 
de près les audiences publiques sur 
le projet de réforme, le printemps 
dernier. Dans les coulisses, on indi­
que que le coût de ces mesures 
avait été surévalué, et que la minis­
tre de la Solidarité Louise Harel, 
sera satisfaite si elle peut conserver 
la marge de manoeuvre d'une cin­
quantaine de millions qui est appa­
rue dans son budget. 

On retrouve environ 8000 ména­
ges de moins que prévu à l'aide so­
ciale ; au total, cela représente 
23 000 chèques mensuels de moins 
que l'an dernier à pareille date. 

Or, le ministre des Finances, Ber­
nard Landry, tout comme son collè­
gue au Trésor, Jacques Léonard, es­
timent qu'il est trop tôt pour 
bonifier des mesures d'aide sociale 
et que tous les surplus qui se déga­
gent doivent être versés au fond 
consolidé pour réduire le déficit. 

Le caucus mobilisé 
Désireux de calmer le jeu, le pre­

mier ministre Bouchard rencontre 
aujourd'hui secrètement la dizaine 
de députés péquistes qui, depuis le 
printemps dernier, réclament des 
adoucissements aux politiques 
d'aide sociale. Le groupe fonc­
tionne avec l'appui de la ministre 
Louise Harel. Cette dernière tient à 
pouvoir au moins déposer son pro­
jet de loi avant l'ajournement des 
Fêtes, prévu plus tôt cette année. 

Déjà mercredi, l'essentiel du cau­
cus des députés du PQ a porté sur 
le dossier de l'aide sociale. Le mi­
nistre des Finances, Bernard Lan­
dry, y est allé de son discours habi­
tuel quant à l'importance de 
maintenir le cap sur le déficit zéro. 
Plusieurs députés ont pris position 
en faveur d'adoucissements au pro­
jet de réforme. Bernard Landry a dû 
partir avant la fin et n'a pu enten­
dre le doyen des députés péquistes, 
le Dr Camille Laurin, qui a fait une 
sortie sans appel sur la nécessité de 
faire quelque chose en faveur des 
démunis. Son comté, Bourget, vein 
aussi déposer une résolution d'ur­
gence au conseil national sur l'im­
portance d'adopter rapidement la 
reforme. 
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Apres le 
scandale 
C omme on pouvait s'y s'attendre, le rapport 

de la commission Krever ne contient pas de 
révélations fracassantes, compte tenu de ce 
qu'on savait déjà sur l'origine du scandale 
du sang contaminé. 

Après deux ans d'audiences et autant de 
temps perdu en longues procédures judi­

ciaires visant à mettre les auteurs de ce gâchis à l'abri des 
critiques, l'essentiel des faits et la responsabilité collective 
des divers intervenants dans ce dossier n'étaient plus un 
mystère. 

Au plus, on aurait pu imaginer 
que seraient nommément blâmés 
ceux qui, au sein des organismes vi­
sés ont, par leur inconscience et leur 
refus de prendre les mesures qui 
s'imposaient, permis que ce drame 
survienne. Mais à partir du moment 
où les tribunaux ont interdit la dé­
nonciation des personnalités politi­
ques de l'époque qui étaient, ultime-
ment, imputables des décisions 
prises en leur nom, il eût été vain et 
injuste de s'en prendre uniquement à 
ceux qui ne pouvaient se prévaloir 

de cette immunité sélective. 

Il appartiendra, de toute façon, aux juges affectés aux 
causes déjà pendantes ou à venir de préciser les torts de 
chacun sur un plan strictement juridique. Dans le cadre 
d 'un examen plus global cherchant à comprendre les cau­
ses de ce malheur, ce qui peut être fait pour réparer par­
tiellement les dégâts et surtout les mesures à prendre pour 
éviter sa répétition, le rapport tel que rédigé correspond à 
ce dont on avait besoin. 

En ce qui a trait au passé, il projette une lumière aveu­
glante sur l'incurie dont ont fait preuve les gouverne­
ments et, de façon plus criante encore, la Croix-Rouge qui 
reçoit, à juste titre, le blâme le plus sévère. Mais s'il ne 
devait servir qu'à alimenter l'amertume des victimes et de 
leurs proches, il aura été inutile. 

C'est sur l 'empressement qu'on mettra à donner suite à 
toutes ces recommandations qu'on jugera de la bonne foi 
de ceux qui ont réclamé ce rapport. En commençant par le 
versement des indemnités recommandées par la Commis­
sion, puis par la mise en place de tout l'appareil requis 
pour assurer un meilleur contrôle à l'avenir. 

Dans les deux cas, malheureusement, se profile déjà, en 
dépit des promesses du ministre fédéral de la Santé, le 
risque de voir Ottawa et les provinces se lancer dans des 
négociations longues et complexes. C'est surtout vrai dans 
le cas du Québec qui, pour des raisons irréfutables sur le 
plan constitutionnel, a choisi d'assumer toutes ses respon­
sabilités comme toute autre province aurait pu — o u 
dû —le faire. Ce qui rend encore plus nécessaire une atti­
tude d'ouverture et un esprit de collaboration avec le reste 
du Canada qui, de son côté, se doit de respecter ce choix. 

Cela étant dit, et malgré l'ampleur du défi d'en venir 
vite à un accord, s'il est un sujet où aucun citoyen sensé 
ne pourra tolérer de tergiversations à cause d'une querelle 
de compétence, c'est bien celui-là. Surtout en ce qui a trait 
à l'urgence de verser les indemnités. Déjà, on apprenait 
hier que Québec conteste l'idée de mettre sur le même 
pied ceux qui sont porteurs du sida et les personnes aux 
prises avec l'hépatite C. Et ça ne fait que commencer ! 

Dans cette histoire, il est essentiel que les politiciens 
aient conscience qu'ils ont l'obligation absolue de résul­
tats concrets à court terme. Et que, sans égard à la valeur 
théorique de leurs arguments, les électeurs seront sans pi­
tié pour ceux qui auraient le malheur de retarder l'appli­
cation, dans les plus brefs délais, de l'essentiel des recom­
mandations de ce rapport. À Québec comme à Ottawa, on 
doit être bien conscient qu'à trop vouloir démontrer qu'on 
3 raison, on risque parfois d'avoir tort. 

Une menace 
barbare 

es gynécologues-obstétriciens sont en négo­
ciation avec le gouvernement du Québec. Ils 
ont des problèmes, notamment celui de la 
hausse vertigineuse de leurs primes d'assu­
rance qui passeront, seulement pour l'an pro­
chain, de 23 340 $ à 29 028 $. Il s'agit là 
d'une hausse assumée par l'État, mais à 

même la masse salariale de ces spécialistes, 
mu • Il semble bien que les gynécolo­

gues-obstétriciens, qui exercent une 
profession difficile, et qui, de sur­
croît, sont mobiles, ont de bonnes 
raisons de se plaindre de la détério­
ration de leurs conditions de travail. 
Leur dossier est valide. 

Alain 
Dubuc 

w o n s RÉSERVÉS 

LA BOÎTE AUX LETTRES 

Le bon Dieu des régimes, 
ou le Messie Montignac... 
• Il y a environ un an. Madame Pe-
trowski faisait l'éloge dans les pages 
de ce journal du Messie Montignac, le 
nouveau bon Dieu des régimes. De­
puis, M. Montignac est bien venu au 
Québec deux ou trois fois. Le lundi 17 
novembre, il était partout : à la radio, à 
la télévision et au Salon du livre... 

Un certain nombre de questions me 
viennent à l'esprit. Les médias sont-ils 
au service de l'équipe de marketing du 
bon Dieu ? Dans toutes ces émissions, 
on a laissé bien peu de place à l'autre 
côté de la médaille, à des approches 
franchement plus raisonnables du con­
trôle du poids. Des approches toutefois 
moins séduisantes... 

Qu'a-t-elle de révolutionnaire au 
juste sa méthode ? Et pourquoi huit 
volumes pour l'expliquer ? Les plus 
grands théoriciens ont souvent besoin 
de bien peu d'espace pour s'expliquer. 
Ceux qui écrivent huit volumes pour 
expliquer la même théorie ne seraient-
ils pas ceux qui connaissent franche­
ment mieux la théorie des billets 
verts ? 

Une méthode amaigrissante comme 
celle proposée par notre bon Dieu est 
un séduisant mélange de la vieille 
« théorie » des combinaisons alimen­
taires servie à sa sauce ( pardon, pas de 
sauce, y a trop d'amidon ), de l'index 
glycémique et d'un peu de paradoxe 
français. Et quoi encore ? Une méthode 
aussi peu scientifique, dont les résul­
tats n'ont pas été évalués, peut bien 
être répétée en huit volumes puisque 
c'est de la séduction que l'on vend, de 
la poudre aux yeux. 

À court terme, on maigrit avec n'im­
porte quoi, c'est connu. La vraie véri­
té ? Se pourrait-il que M. Montignac 

n'ait plus de crédibilité dans son pays 
d'origine, en particulier de la part des 
scientifiques, s'il en a déjà eu, et de la 
part du public ? Se pourrait-il qu'il ne 
soit pas au Québec quatre fois par an­
née afin de généreusement nous faire 
part de ses grandes « découvertes » 
mais surtout parce qu'il a trouvé un 
nouveau segment ( terme sûrement uti­
lisé par son équipe de marketing ) de 
francophones à qui vendre des livres, 
et le reste ? 

Ses ouailles, sûrement séduites d'en­
tendre qu'elles maigriront sans souffrir 
en buvant du vin rouge, peuvent-elles 
vraiment croire au miracle Montignac ? 
Allons donc... Pas si fous ces Québé­
cois ! 

Lyne MONGEAU 
diététiste-nutritionniste 

Une grave erreur 
• La vente de la gare Jean-Talon, un 
bâtiment exceptionnel, est une grave 
erreur non seulement du point de vue 
du patrimoine architectural mais aussi, 
et surtout, du point de vue de l'impact 
sur le quartier. 

Ce quartier a réussi avec les années à 
se développer une réputation pour la 
qualité de ses commerces en alimenta­
tion. Des gens se déplacent de loin 
pour venir au marché Jean-Talon ou 
pour se procurer des spécialités dans 
les petits commerces du boulevard 
Saint-Laurent et des rue avoisinantes. 
En laissant Loblaw s'implanter dans ce 
quartier, cette chaîne d'alimentation 
profitera de cette clientèle ; et, ayant 
bien sûr les reins plus solides que tout 
ses concurrents voisins, elle pourra fai­
re durer une guerre de prix le temps 
qu'il faudra pour éliminer la concur­
rence. 

Ce phénomène a souvent été observé 

ailleurs en Amérique du Nord. Pour­
quoi copier les erreurs des autres ? S'il 
y a une chose dont ce quartier n'avait 
pas besoin, c'est bien d'une grande 
surface en alimentation. Ce genre de 
mégasupermarché a peut-être sa place 
en banlieue, mais il serait ici absolu­
ment destructeur. 

La culture de Montréal, c'est entre 
autres ce quartier si coloré où il fait 
bon faire des emplettes de commerce 
en commerce. Des commerces où le 
propriétaire est souvent là, derrière le 
comptoir; des commerces qui ont tous 
leur personnalité unique. C'est ce gen­
re de vie urbaine qui rend ce quartier 
si attrayant et qui doit être préservé. 

Paul B E R N I E R 
Montréal 

Remerciements 
• J'aimerais exprimer mes remercie­
ments à deux jeunes gens qui m'ont 
porté secours récemment. 

En compagnie d'amis résidant dans 
les Laurentides, je faisais une petite 
randonnée pédestre dans un parc au 
nord de Sainte-Agathe. En descendant 
quelques marches, j'ai glissé et me suis 
fracturé la cheville. Étant à plus d'un 
demi-kilomètre du stationnement, 
deux jeunes hommes m'ont porté jus­
qu'à ce que je puisse être ramenée à la 
voilure. Dans mon énervement, je n'ai 
pas pensé à prendre leur nom, et c'est 
pourquoi je tiens ici à les remercier pu­
bliquement. 

Mon plâtre sera enlevé la semaine 
prochaine, et je suis certaine que l'ai­
sance avec laquelle j'ai pu me remettre 
découle en grande partie de l'aide 
qu'ils m'ont apportée. Je les en remer­
cie profondément. 

Rose A. DURAND 

Mais, pour faire avancer leur cau­
se, ils ont annoncé qu'ils ne feraient 
plus d'accouchements à partir de fé­
vrier. Il est vrai que des sages-fem­
mes ou des omnipraticiens peuvent 
prendre la relève et que les gynéco­
logues-obstétriciens seront là pour 

les interventions plus complexes. En d'autres mots, leur 
action ressemblerait en quelque sorte à une grève avec 
maintien des services essentiels. Avec l'inquiétude et les 
rraumatismes que cela peut engendrer sur la clientèle par­
ticulièrement vulnérable des femmes enceintes. 

. La semaine dernière, nous avons qualifié de barbare le 
vote de grève des employés CSN des pavillons de l'Hôtel* 
Dieu et de Notre-Dame. En raison de leur rôle, la menace 
des gynécologues-obstétriciens l'est encore plus. Quelles 
que soient les raisons, les grèves et les arrêts de travail 
dans les hôpitaux sont des moyens d'action sauvages qui 
seront toujours intolérables. 

La lundi 13 octobre dernier, un autobus plongeait dam un ravin aux 
É boule merrts. Bilan : 4 3 morts. 

St-Bernard-
de-Beauce 
dit merci ! 

• Le 13 octobre dernier, 43 des nôtres par­
taient pour un dernier voyage dans le beau 
pays de Charlevoix. Ce tragique accident aura 
fait découvrir à plusieurs un nouveau sens au 
mot « solidarité ». Ce mot est devenu réalité 
grâce à chacun et à chacune de vous... 

Les familles des victimes, la communauté 
paroissiale et les autorités civiques de Saint-
Bernard-de-Beauce vous disent MERCI. 

À toute la population québécoise, cana­
dienne et d'ailleurs, aux bénévoles secouris­
tes, corps policiers, autorités de la MRC de 
Charlevoix, au personnel du bureau du coro­
ner et du cimetière Saint-Charles, au person­
nel des salons funéraires, aux autorités civi­
ques et religieuses, aux représentants des 
Eglises soeurs dans la foi chrétienne, aux 
membres du clergé, aux communautés reli­
gieuses, au personnel et aux intervenants im­
pliqués du réseau de la santé et des services 
sociaux, aux membres des médias, aux centai­
nes de bénévoles, aux généreux bienfaiteurs 
et bienfaitrices qui nous soutiennent dans cet­
te épreuve, vos marques de condoléances et 
de sympathies nous ont profondément tou­
chées. Recevez notre gratitude la plus profon­
de. 

Au nom de la population de Saint-Bernard, 

Marc-André LACHANCF. 
curé 

Llboire LEFEBVRF 
malyc 
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Opinions 

La morale, selon Stéphane Dion 
En laissant miroiter la possibilité d'une éventuelle partition du 

territoire québécois, le ministre attise la polarisation et les dérapages 
JEAN-FRANÇOIS THUOT 
L'auteur est membre de Génération Québec, un regroupement de trois cents jeunes professionnels, gens 
d'affaires et universitaires en faveur de la souveraineté du Québec. 

On doit remercier le ministre canadien des Affaires intergouvernementa­
les, Stéphane Dion, d'avoir remis les pendules à l'heure. De sa propre ini­
tiative et contre ceux qui se réclament de sa pensée, M. Dion, dans sa ré­
ponse à la déclaration du ministre Jacques Brassard sur l'intégrité 
territoriale, concède que « le gouvernement du Québec ne se trompe pas 
en affirmant que la frontière d'un Québec indépendant serait protégée par 
le droit international ». Voilà une bonne nouvelle qui discrédite une fois 
pour toutes ceux qui s'acharnaient à déclarer le contraire. 

Jacques 
Brassard 

Mais l 'on devine bien que le ministre Dion 
n e peut laisser tomber aussi aisément la ser­
viette. L 'ambivalence de son propos en té­
moigne bien . La prudence minis tér ie l le cède 
vite le pas à la faconde vindicative b ien con­
nue du parti t ionniste en chef du Canada. M é ­
content de ne pouvoir contester sur des bases 
sol ides la déclaration ministér iel le québécoi ­
se , monsieur Dion fait dévier le débat sur ce 
qu ' i l désigne, avec beaucoup de retenue, « la 
d imens ion morale de la quest ion des frontiè­
res », et qu' i l conviendrait en fait d 'appeler 
p lus crûment : la justification morale du dé­
membrement du Québec. 

Se référant aux « valeurs 
universel les de la démocra­
t ie » — dont il se garde 
bien de dresser la l iste tant 
il pressent la tâche péril­
leuse — mons ieur Dion 
conclut que, même si le 
droit international s'y op­
pose, il ne faudrait pas 
pour autant exclure la pos­
s ibi l i té que la modification 
des frontières soit « la 
moins mauvaise des solu­
t i o n s d é m o c r a t i q u e s » . 
Cela étant dit sans avoir démontré, au préala­
ble , que le maint ien des frontières puisse ef­
fectivement être une solution antidémocrati­
que . Cela étant dit, également, après avoir 
pris soin de planter un scénario-catastrophe, 
celui , injustifié et provoquant, destiné à faire 
peur — affirmant toujours qu 'un Québec in­
dépendant ferait inévitablement reposer son 
unité sur la coercition envers une partie de sa 
populat ion. 

Comment le ministre définit-il cette « di­
mens ion morale de la quest ion des frontiè­
res » ? Par une négation d 'abord. S 'agissant 
de la quest ion de l 'avenir pol i t ique du Qué ­
bec, le minis t re n ie en termes très expl ic i tes 
l 'exis tence d 'un peuple québécois . « On peut 
soutenir qu ' i l y a un seul peuple au Québec , 
c o m m e on peut en voir plusieurs ou ne trou­
ver qu 'un seul peuple au Canada », écrit- i l 
avec les approximations qu 'on lui connaî t . Il 
expose par la suite son grand principe moral ; 
en fait, une double règle fort subti le en appa­
rence : il « serait difficile de retenir des popu­
lat ions dans le Canada contre leur gré, il le 
serait aussi de les obl iger à renoncer au Cana­
da contre le gré ». Épouser une opinion con­
traire, conclut le ministre, consti tue une 
« faute morale » . R ien de moins . 

On signalera au passage qu' i l s emble b i en 
qu 'une majorité de Québécois — i n c l u a n t 
une majorité de fédéralistes — soit en état de 
faute morale, puisque l 'opinion pub l ique au 
Québec , selon la plupart des sondages, se dé­
clare contre la partition. Ne reste donc qu 'une 
minor i té en état de grâce, les part i t ionnistes 

sans doute. Mais est-ce vraiment le cas ? Le 
ministre sait très b ien que les résolut ions 
municipales sur l 'unité canadienne n'ont pas 
pour but de permettre à Ba ie d'Urfée ou à 
Pointe-Claire d 'exercer leur « droit » à dispo­
ser d 'e l les-mêmes, mais d 'empêcher les Qué­
bécois d'exercer le leur. L 'object i f premier, 
unique, des parti t ionnistes est de rendre im­
poss ible l 'accession à la souveraineté en com­
promettant le contrôle effectif du territoire 
par un Québec souverain. Cela, d 'ail leurs, en 
parfaite congruence avec la négation de 
l 'existence d'un peuple québécois . Dans ce 
sens, la partition ne vise nul lement à établir 
un équi l ibre entre ceux qui veulent rester 
« attachés » au Canada et ceux qui veulent 
s'en détacher, mais b ien à faire tr iompher les 
premiers aux dépens des seconds. Nulle mo­
rale à l'oeuvre ici , mais tout s implement une 
supercherie. 

L'application de ce principe à la réali té 
— disons la réalité canadienne, puisque le 
ministre Dion la connaît très b ien — pose des 
problèmes intéressants. Le minis t re oserait-il 
affirmer que le fait q u e 4 9 % des Terre-Neu-
viens aient été obl igés , en 1949 , de renoncer 
à la Grande-Bretagne consti tue une faute mo­
rale ? Doit-on comprendre q u e le fait que 
4 0 % des Québécois , en 1980, puis 4 9 % , en 
1995 , aient été « retenus » au sein du Cana­
da, soit aussi une faute morale ? Ces cas de fi­
gure révèlent que, depuis plusieurs décen­
nies au moins, une tradition de la démocratie 
est à l 'oeuvre. Cette tradition n'est certaine­
ment pas éternelle — n o u s n 'avons pas la 
prétention de déclarer qu 'e l le a une « valeur 
universelle », mais les Québécois et les Cana­
diens, à l 'instar d'autres sociétés démocrati­
ques, l 'endossent largement e t souhaitent la 
préserver. 

Cette tradition a guidé, par exemple , le 
comportement, des Terre-Neuviens — de tous 
les Terre-Neuviens lors du référendum de 
1949 . L'expression majoritaire de cette popu­
lation a valu pour l ' ensemble de la popula­
tion d e Terre-neuve. Nulle faute morale dans 
cette manière de faire. S'agissant du Q u é b e c 
la pratique de deux référendums a établi que 
c'est au peuple québécois , c 'est-à-dire l 'en­
semble de la populat ion vivant au Q u é b e c 
que revient le droit de statuer sur son avenir 
pol i t ique, et non à n ' importe que l groupe 
autoproclamé de ci toyens. Cette démarche et 
le choix qui en a découlé ont engagé l 'ensem­
ble de cette populat ion, ceux qui ont voté 
pour la souveraineté comme ceux qui ont 
voté contre. Nulle faute morale ici non plus. 

Par contre, il y aurait assurément faute m o ­
rale à suggérer qu 'un électeur du NON puisse 
avoir plus de poids qu 'un électeur du OUI . 
C'est ce que propose le minis t re Dion , en ac­
cordant aux parti t ionnistes non pas le droit, 
mais le privilège de faire fi du verdict réfé-

• it • 

Stéphane Dion 

rendaire et de changer les règles du j e u si le 
résultat ne leur plaît pas. De la même maniè­
re, il y a aurait faute morale — c'est un sou­
verainiste qui l'affirme — à accorder à la ré­
gion du Saguenay-Lac Saint J ean , région 
souverainis te depuis des lustres s'il en est 
une, le droit de s e détacher du Canada, mal­
gré le souhait contraire expr imé par une ma­
jor i té de Québéco is . 

Par quoi l 'on voit que le principe moral 
posé par monsieur Dion rend tout s imple­
ment la démocrat ie impossible . Là où les pro­
cédures sont équi tables et respectueuses des 
droits des ci toyens — et el les le seront lors du 
prochain référendum, comme el les l 'ont é té 
au cours des deux consultat ions précéden­
t e s — il n 'y a pas de raisons pol i t iques o u 
morales qui justif ient le démembrement du 
Québec . La démocrat ie est poss ib le parce q u e 
l 'expression d e la division des opin ions s 'ac­
compagne toujours et s imultanément , m ê m e 
au p lus fort des rivalités, de l 'expression 
d 'une sol idari té entre les ci toyens. La faute 
morale en démocratie, ce n'est pas qu ' i l y ait 
des perdants , ma i s des mauvais perdants. 

E n laissant miroi ter à différents groupes la 
poss ibi l i té d 'une éventuel le partition du ter­
ritoire québécois , le ministre Dion attise la 
polarisation et les dérapages qu ' i l se fait fort 
de reprocher au gouvernement du Québec et 
aux souverainis tes . En tant que part i t ionnis­
te, on lui concédera le droit d'agir a insi . M a i s 
en tant que membre d'un gouvernement qu i 
a des obl igat ions en regard de la communau­
té internat ionale et du droit international , 
cette attitude le place assurément en porte-à-
faux. Mons i eu r Dion devra choisir entre les 
deux rôles . 

L'islam, dernier recours 
d'un combat ultime 

YVAN CLICHE 

L'auteur a déjà produit un mémoire de maîtrise sur 
le radicalisme islamiste égyptien ; il a également écrit 
sur ce sujet pour divers médias. 

L'attentat de Luxor, en Egypte, remet au de­
vant de la scène une des idéologies les plus 
populaires dans le monde musulman, le radi­
ca l i sme islamiste, ou l 'utilisation de l ' i s lam 
comme idéologie pol i t ique de changement . 
Berceau du mouvement islamiste, l 'Egypte 
est un des rares pays où cette idéologie poli t i ­
que n'a jamais , depuis ce s iècle , disparu du 
paysage poli t ique, gagnant au passage des 
adeptes provenant principalement des mi­
l ieux déshéri tés. 

Premier représentant officiel du mouve ­
ment is lamiste égyptien, l 'organisation des 
Frères musu lmans est née officiellement en 
1 9 2 7 - 1 9 2 8 , au Caire, sous l ' impulsion d 'un 
j e u n e professeur, Hassan a l -Banna . Les Frères 
prônaient alors l ' islamisation des pra t iques 
sociales et poli t iques, un retour vers la cultu­
re musulmane, le seul moyen véri table pour 
sortir le pays des maux qui l 'accablaient, de­
vant l 'échec des idées étrangères, dont le l i ­
béra l i sme. 

Mort assassiné en 1949 , a l -Banna laissera 
un héritage que certains penseurs auront tôt 
fait de faire glisser vers le radical isme. C'est 
le cas de Sayyid Qutb, le nouveau théoricien 
de l ' is lamisme, qui se fera le défenseur de 
trois concepts, soit la souveraineté de Dieu 
( Inikimiyya ) , l ' ignorance de la volonté d iv ine 
(iahiliyya) et la guerre sainte (jihad). Pour 
anéantir la société moderne et impie, p longée 
en ple ine jahiliyya, il importe d ' imposer Y ha-
kimiyya par le jihad. Combat spirituel, mais 
aussi militaire, contre les ennemis de l ' i s lam, 
et en particulier le régime égyptien. 

La défaite humil iante ( pour les Arabes ) 
de la guerre des S ix Jours , en 1967, aux dé­
pens d'Israël, al l iée à des problèmes concrets 
de la vie de tous les jours, soit une urbanisa­

tion sauvage, mal planifiée, une agriculture 
défaillante, l 'accroissement perçu entre riches 
et pauvres, la corruption et le népot isme au­
ront tôt fait d 'al imenter la dés i l lus ion parmi 
les plus déshérités. D'autant p lus qu ' i l s se­
ront exclus du développement , expl iqué par 
les autorités comme devant amener des b ien­
faits au profit de tous. Entre temps, un isla­
misme plus modéré, promu par des éli tes 
moins attirées par les valeurs occidentales, 
s 'alliera au pouvoir qui l 'uti l isera selon le 
contexte pour contrer, notamment dans les 
années 1 9 7 0 - 1 9 8 0 , la montée de forces gau­
chistes. 

Sous le régime du président Sadate, l 'ou­
verture à l 'Occident et la paix séparée avec Is ­
raël ( 1979 ) lui vaudront d e violentes -criti­
ques des mil ieux islamistes, modérés comme 
radicaux. Si les forces modérées tenteront de 
poursuivre le d ia logue avec le pouvoir, les 
forces radicales, an imées par des groupuscu­
les armés, interpréteront cet te paix comme 
une véritable capitulat ion. E l l e s useront de la 
violence comme moyen légi t ime de combat 
poli t ique afin de forcer le régime à retourner 
à l ' islam, appelé à recouvrer sa grandeur et sa 
puissance d 'aman. Cela culminera par l 'as­
sassinat de Sadate, en octobre 1 9 8 1 , traité par 
ses meurtriers d'apostat. 

Comment comprendre le maint ien de ces 
factions radicales en terre d ' is lam et en Egyp­
te ? L'islamisme radical est avant tout un 
mouvement sociopol i t ique. Il naît de plu­
sieurs éléments. 

Premièrement, il doit être compris dans le 
contexte large de la rupture d e l 'ordre polit i­
que et communautaire sous l ' impact de la 
modernisation occidentale, donc imposée de 
l 'extérieur, dont plusieurs des valeurs heur­
tent une certaine conception de l ' islam. Un 
dual isme culturel exis te dans le monde arabe, 
qui suscite un sent iment de perte d ' identi té 
qui n'est pas canal isé par les structures offi­
c ie l les . À l 'opposé, les groupes islamistes of­

frent des structures et des services paral lèles 
( écoles, entraide, etc. ) palliant les carences 
de l 'État. 

Deuxièmement , l ' islam radical attire sur­
tout des individus qui se sentent a l iénés par 
le « progrès », notamment des hommes dans 
la vingtaine ayant reçu une certaine instruc­
tion, mais qui perçoivent leur accès b loqué 
aux postes de commande, m ê m e subalternes, 
de la société égypt ienne. Habités d'un senti­
ment aigu de déracinement et de frustration, 
ils sont les premières victimes des condi t ions 
difficiles de v ie qui prévalent en Egypte ( dif­
ficultés de logement , promiscuité, insalubri­
té ) . L ' is lam apparaît dès lors comme un refu­
ge dans un monde turbulent et c o m m e 
l 'élément central de la cohésion sociale . 

Trois ièmement , l ' islam devient, dans ce 
contexte, le fer de lance de la contestation po­
l i t ique. Tous les maux qui affectent l 'Egypte 
proviennent d 'une déviation à l 'égard de l ' is­
lam et du message coranique. Devant l 'échec 
de la voie occidentale de développement, au­
tant sur le plan pol i t ique ( la non-légit imite 
des dirigeants ), économique ( l ' iniquité d.uis 
l,i redistribution des r ichesses ) que militaire 
( les échecs répétés devant Israel ) , l ' islam 
« dur » est la solut ion unique. Surtout que la 
religion musu lmane comprend toutes les 
prescriptions nécessaires à l 'organisation de 
la vie pol i t ique et économique, qu 'en islam, 
religion et pol i t ique ne font qu'un. 

Engagé dans une véritable guéri l la contre 
le pouvoir, le radicalisme is lamique survit à 
toutes les persecut ions en Egypte. Tant que 
les condi t ions de vie misérables seront le lot 
d 'une faction de la population, dont l 'avenir 
apparaît obstrué, et qu 'un islam ferme aux 
valeurs occidentales sera répandu par des 
idéologues mili tants, l 'Egypte sera fertile à ce 
genre d 'at taques sauvages contre des touris­
tes impuissants, mais otages d 'une lutte poli­
t ique sans merci entre le pouvoir égyptien et 
des groupuscules détermines à l 'anéantir. 

Malaise 
à Poly 
Le texte qui suit a été cosigné par les professeurs 
suivants de l'École polytechnique : Jean-Marie 
Durlot, André Fortin, Gilles Deslauriers, David 
Haccoun, Daniel Leblanc, Robert Gilbert, René 
Tinawi, Arthur Yelon, Guy Faucher, Michel R. 
Wertheimer, Carole Burney-Vincent, G.-E. 
April, Jean-Paul Baïlon, Yves Goussard, Jean 
Conan, Jean Lapierre et Romano. M. Defantis. 

Mme Pauline Marois, 
ministre de l'Éducation 

Nous désirons vous informer du 
développement inquiétant et 
préoccupant des relations entre 
le conseil d'administration de 
l'École polytechnique de 
Montréal et les membres de la 
communauté polytechnicienne 
et en particulier son corps 
professoral. 

Plus précisément , nous voulons attirer 
votre attention sur la recommandat ion 
qui vous a été t ransmise par le conseil 
d 'administrat ion concernant la nomina­
tion de notre futur directeur général . Le 
conseil d 'administrat ion a formé un co­
mité consultat if pour la nominat ion du 
directeur général de l 'École . Ce comité a 
reçu les candidatures, rencontré les can­
didats et a mené sa propre consultat ion. 
Au terme de ses travaux, il a soumis un 
long rapport au consei l d 'administrat ion 
avec ses recommandat ions . Nous nous 
interrogeons sur la sui te du processus 
qui a amené le conseil d 'adminis trat ion à 
vous transmettre sa propre recommanda­
tion. 

La recommandat ion 
qui, sembie- t - i l , vous 
a été t ransmise nous 
paraît pour le mo ins 
b ia isée pour les rai­
sons suivantes : 

Pauline 
Marois 

1. E l l e ne tient pas 
c o m p t e des recom­
mandat ions du comité 
consul tat i f et ne fait 
aucun cas de b o n 
n o m b r e d ' é l é m e n t s 
d 'une grande impor­
tance q u e ce m ê m e co­

mité a cru b o n de relever dans son rap­
por t . Le c o n s e i l d a d m i n i s t r a t i o n 
présente sa recommandat ion c o m m e ce l ­
le du comité consul ta t i f : les « at tendus » 
du rapport de ce comi té y sont intégrés 
hors contexte ; 

2 . E l l e laisserait en tendre qu ' i l n ' y a 
qu 'un seul candidat qual i f ié et disponi­
b l e pour assumer la direct ion d e l 'École ; 

3. E l le fait abstract ion d e l 'opinion ex­
pr imée par la communau té polytechni­
c ienne ( professeurs, é tudiants , cadres et 
techniciens ) qui , à la sui te d 'un débat 
publ ic entre les candidats , s'est l ibre­
ment prononcée de manière non équivo­
que en faveur du candidat dont le nom 
n e vous a m ê m e pas été men t ionné ; 

4 . E l le br i se la tradition voulant que le 
Consei l d 'administrat ion soumet te au 
minis t re responsable une liste d'au 
mo ins deux candidats, lui laissant ainsi 
le choix final de la nominat ion du direc­
teur général ; 

La recommandat ion qui vous a é té fai­
te nous laisse penser que le Consei l 
d 'adminis trat ion tente de vous imposer 
son choix c o m m e il tente de nous l ' im­
poser . Que le Consei l d 'administrat ion 
présente sa recommandat ion en laissant 
croire qu 'e l l e est cel le du Comité consul­
tatif relève, nous semble- t - i l , de la mal­
honnête té i n t e l l ec tue l l e . 

Ce n 'est pas notre propos ici de discu­
ter des qual i tés respect ives des deux can­
didats. Chacun a é té soumis à un long et 
exigeant processus de nominat ion ; i ls 
ont tous deux é té reconnus par le Comité 
consultat i f c o m m e hautement qualifiés et 
parfaitement capables d 'assumer la fonc­
tion de directeur général . La recomman­
dation est injuste et pré judic iable autant 
pour l'un et l 'autre des deux candidats. 
El le prive l 'un de toute chance d'accéder 
à un poste pour lequel il a é té unanime­
ment reconnu qualif ié ; e l l e d iminue 
l'autorité morale de l 'autre en rendant sa 
nominat ion totalement t r ibutaire de la 
volonté du consei l d 'adminis t ra t ion. 

Il nous apparaît essent ie l , à ce mo­
ment-ci , que notre futur directeur géné­
ral soit n o m m é au terme d 'un processus 
parfaitement transparent. Alors , pour­
quoi écarter aussi caval ièrement et sans 
explicat ion va lab le un candidat dont la 
compétence a été reconnue et qui , de 
plus, possède l 'appui mass i f de la com­
munauté c o m m e le reconnaî t le comité 
s onsultif dans son rapport ? 

Avant de prendre votre déc is ion , ma­
dame la ministre , nous vous demandons 
de prendre en considérat ion tous les ele­
ments de ce dossier . Vous devez tout fai­
re pour éviter qu 'une des grandes insti­
tutions universi taires québéco i se s no 
sombre dans l 'autocratie. Nous ne som­
mes pas et nous ne voulons pas être une 
entreprise privée dont le président du 
conseil d 'administrat ion serait le pro­
priétaire, président et directeur general . 

Il exis te en ce moment un profond 
mécontentement au sein du corps profes­
soral face à l 'administrat ion de l 'Ecole. 
Le lien de confiance en t re l 'administra­
tion et la « base » s'est amenuisé , au 
cours du temps et cette lettre en est une 
manifestation. Ce lien doit absolument 
être rétabli . Ce n'est pas l 'attitude pour 
le moins méprisante et arrogante du con­
seil d 'administrat ion à notre égard et sa 
façon de procéder qu i pourront le re­
nouer. 
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Politique 

Le Japon signera le traité d'Ottawa 
GILLES TOUPIN 
du bureau de La Presse, OTTAWA 

Le premier ministre japonais, Ryutaro 
Hashimoto, en visite d'Etat au Canada, a 
annoncé officiellement hier que son pays 
signera la semaine prochaine, ici même 
dans la capitale fédérale, le Traité d'in­
terdiction des mines antipersonnel. 

Le Japon se joindra donc du 2 au 4 dé­
cembre aux quelque cent nations qui fe­
ront le déplacement à Ottawa pour parti­
ciper à la conférence de signature de ce 
traité parrainé par le Canada. 

En présence du premier ministre Jean 
Chrétien, M . Hashimoto a précisé que 
son pays allait de plus collaborer avec le 

Canada dans les actions futures de démi­
nage et d'aide aux victimes des mines 
antipersonnel; il a annoncé que le Japon 
fournirait pour ce faire un fonds de quel­
que 80 millions de dollars américains. La 
Pologne s'est également jointe hier au 
concert des pays qui ratifieront le traité. 

M . Chrétien était particulièrement 
heureux hier de l'appui de son homolo­
gue japonais à* ce qui est désormais con­
nu sous le nom de « processus d'Otta­
wa » . 

L'engagement total du Japon dans le 
processus d'Ottawa aura un effet d'en­
traînement important en Asie. Le Japon 
est un acteur de taille dans une région 
qui fut l'une des dernières, si l'on fait 

exception du Proche-Orient, à considérer 
la signature d'un tel traité. Et comme le 
pays est l'un des plus importants dona­
teurs en matière d'aide internationale, 
son adhésion au traité constitue pour le 
premier ministre Chrétien un appui poli­
tique majeur. 

Outre les discussions bilatérales, M M . 
Hashimoto et Chrétien ont discuté hier 
de la conférence sur les changements cli­
matiques qui aura lieu a Kyoto du 1 e r au 
10 décembre prochains. M . Chrétien a 
souligné que le premier ministre japo­
nais avait fait une importante contribu­
tion à cette rencontre en invitant à Kyoto 
toutes les nations, ne se limitant pas seu­
lement aux pays industrialisés. 
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Le dissident Harry Wu 
reproche au Canada 
sa politique chinoise 
GILLES TOUPIN 
du bureau de La Presse, OTTAWA 

L'un des plus célèbres dissidents politiques chinois, 
Harry W u , a précédé de quelques heures hier le prési­
dent chinois Jiang Zemin à Ottawa pour dénoncer la 
politique du gouvernement Chrétien face à la Chine. 

Pour M . W u , qui a passé 19 années de sa vie dans 
les camps de travail chinois, faire des affaires avec la 
Chine, dans le but que cette ouverture au plus grand 
marché de consommateurs de la planète mène à la dé­
mocratisation et au respect des droits de l'homme, 
tient de l'utopie pure et simple. M . Wu a rappelé 
qu'après des années de réformes économiques et de 
politique de la porte ouverte, la Chine demeure l'un 
des pays les plus répressifs de la planète. 

Il a reconnu que les investissements étrangers en 
Chine avaient contribué à améliorer les conditions de 
vie de ses compatriotes. « Mais, a-t-il dit, l'argent du 
commerce international a profité uniquement aux diri­
geants du régime. Ils ont tellement d'argent qu'ils mo­
dernisent sans cesse les équipements militaires, ce qui 
leur permet d'exercer un contrôle absolu sur le peuple 
chinois. » 

« Si nous continuons à ignorer les violations des 
droits de l'homme en Chine, a-t-il ajouté, vous aurez 
très bientôt à l'Est un autre géant communiste. M. Wu 
a demandé à Ottawa de revoir sa politique chinoise. » 

Le président Zemin a été accueilli hier soir à Ottawa 
par le gouverneur général Roméo LeBlanc à l'occasion 
d'un dîner d'État. 

« C'est une honte qu'un gouvernement démocrati­
que comme celui du Canada, a dit M . Wu, reçoive avec 
un tapis rouge et un dîner d'État un massacreur com­
muniste. » 

Le dissident a décrit Jiang Zemin comme un diri­
geant qui dansait devant les Occidentaux en chantant 
la chanson occidentale, mais le capitalisme vers lequel 
il entraîne les Chinois est un capitalisme bureaucrati­
que contrôlé par l'État. Il a qualifié le président chi­
nois de « massacreur de Tiananmen » , le tenant égale­
ment responsable pour les milliers de personnes 
innocentes enfermées dans le système chinois des 
camps de travail. 

Le premier ministre Jean Chrétien a répondu hier 
aux déclarations de M . Wu en disant que le Canada 
avait des relations avec la Chine et qu'il était normal 
de discuter avec ses dirigeants. « Nous avons des dis­
cussions franches, a dit M . Chrétien. Nous sommes 
d'accord sur certains sujets et parfois nous sommes en 
désaccord. » 

La GRC analyse 
le rapport Krever 
HUGUETTE YOUNG 
de la Presse Canadienne, OTTAWA 

La GRC étudie le rapport Krever 
sur le sang contaminé pour voir 
s'il y a matière à enquête, a con­
firmé hier le solliciteur général 
Andy Scott. 

Selon un porte-parole de M . 
Scott, le corps policier a décidé 
de son propre chef d'analyser le 
rapport pour voir s'il y avait lieu 
d'intenter des poursuites crimi­
nelles. C'est le commissaire de la 
GRC, Phil Murray, qui a mis M . 
Scott au courant de cette initiati­
ve, hier matin, au cours d'une 
rencontre. 

« Ce n'est pas une enquête 
criminelle, a souligné un porte-
parole de M . Scott, Daniel Brien. 
Ils sont en train de le revoir, de 
le lire pour voir ce qu'il y a de­
dans, pour voir s'il y a matière à 
enquête. » 

À la GRC, un porte-parole, le 
caporal Marc Richer, a expliqué 
que plusieurs personnes à la Di­
rection de lutte antidrogue au 
quartier général à Ottawa étaient 
en train de scruter minutieuse­
ment les trois volumes du rap­
port. 

« On feuillette le document au 
complet ( . . . ) Ça va être un exer­
cice complexe. Il est encore trop 
tôt pour faire des hypothèses 
dans un sens ou l'autre. Il faut 
voir le document pour voir s'il y 
a matière à enquête. » 

Sans en imputer la faute à des 
individus particuliers, la com­
mission Krever a porté un sévère 
blâme à la Croix-Rouge et aux 
autorités fédérales et provincia­
les relativement à ce fiasco qui a 
fait des milliers de victimes du 
sida. Selon le juge Krever, la 
contamination par transfusion 
sanguine aurait peut-être fait 
également 28 600 victimes de 
l'hépatite C. 

Politique 

Le sang : Québec persiste à faire bande à part 
KATIA GAGN0N 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Malgré l'avis du juge Horace Kre­
ver, qui recommande la mise en 
place d'un système de gestion du 
sang centralisé à l'échelle du Cana­
da, le ministre québécois de la San­
té persiste dans son intention de 
faire bande à part des autres pro­
vinces canadiennes pour mettre sur 
pied un système beaucoup plus dé­
centralisé au Québec. 

« Le système doit être intégré, 
non pas centralisé. C'est ce que M . 
Krever dit. Au Québec, on est en 
train d'intégrer notre système au-
delà des recommandations. Je ne 
peux pas voir comment un organis­
me, le plus compétent soit-il, peut 
avoir plus de capacité de contrôler 
ce qui se passe au Québec : faire ça 

de Toronto ou de Vancouver, c'est 
impossible » , commente M . Ro­
chon. 

Le ministre se montre cependant 
plus conciliant en ce qui a trait aux 
donneurs : il est prêt à revoir le 
scénario québécois, qui accordait 
de nouveau à la Croix-Rouge la tâ­
che de collecter le sang. « Toutes 
les options sont encore ouvertes » , 
indique M . Rochon, tempérant les 
propos tenus il y a deux semaines 
par sa fonctionnaire chargée de la 
mise sur pied du nouveau système. 

Les autres provinces canadiennes 
mettront plutôt sur pied leur pro­
pre organisme de collecte, laissant 
de côté la Croix-Rouge qui, juge-t­
on, a perdu la confiance du public. 
L'initiative québécoise de conti­
nuer à utiliser les services de la 
Croix-Rouge s'était d'ailleurs attiré 

les foudres de la Société canadien­
ne d'hémophilie, qui jugeait que le 
Québec « reculait » avec ce nou­
veau système décentralisé qui pré­
sentait, somme toute, peu de chan­
gements. 

La dérision de Québec d'aller de 
l'avant avec son projet de système 
décentralisé a également été jugée 
sévèrement par l'opposition libéra­
le, qui estime que le ministre Ro­
chon « fait passer les considéra­
tions politiques avant la sécurité 
des produits sanguins » . 

Mais pour le ministre Rochon, 
les initiatives québécoises rencon­
trent et dépassent même, dans cer­
tains cas, la barre fixée par le juge 
Krever. « Pour le patient qui reçoit 
du sang, au Québec, on s'assure 
que les hôpitaux sont mieux res­
ponsabilisés qu'avant. Là-dessus, 
on va plus loin que Krever. L'autre 

chose qu'on est en train de mettre 
en place, et qui va dans le sens des 
recommandations de Krever, c'est 
une banque de données pour sui­
vre les dons de sang » , indique-t-il, 
soulignant que le Québec se dotera 
aussi d'un comité d'hémovigilance, 
comme le conseille le rapport. 

L'indemnisation des victimes de 
ce scandale du sang, une autre des 
recommandations du juge Krever, 
constitue une autre question délica­
te, estime le ministre. « Il y a un 
fonds d'indemnisation dans toutes 
les provinces pour les malades con­
taminés par le virus du sida. Ça va 
continuer. Pour l'hépôîite C, c'est 
une question qui doit être regardée 
parce qu'on se trouve à remettre en 
question tout le système de respon­
sabilité médicale et hospitalière. Ça 
ne peut pas se décider au cas par 
cas » , dit-il. 

Grève des Postes : le médiateur demande plus de temps 
VINCENT MARISSAL 
du bureau de La Presse, OTTAWA 

Le médiateur Warren Edmondson a 
demandé au gouvernement fédéral 
de lui accorder plus de temps pour 
tenter de décrocher une entente né­
gociée entre la Société canadienne 
des postes et ses 45 000 employés, 
premier signe positif depuis le dé­
but de la grève il y neuf jours. 

Aux réformistes qui réclament 
une loi d'exception depuis le pre­
mier jour de grève, le premier mi­
nistre Jean Chrétien a répondu 
que, au contraire, il avait acquiescé 
à la demande de M . Edmondson, 
qui réclame un délai de médiation 
plus long. 

L'opposition officielle, à laquelle 
se sont joints les conservateurs de 
Jean Charest, hier aux Communes, 
s'est faite l'écho de la Fédération 
canadienne de l'entreprise indé­

pendante, qui affirmait mercredi 
que ses membres perdent en 
moyenne 243 $ par jour à cause du 
conflit de travail aux Postes. 

« Le Parlement du Canada a dé­
cidé il y a très longtemps que les 
employés des services publics ont 
le droit de grève, c'est ce droit 
qu'ils ( les postiers ) exercent, pour 
le moment » , a répliqué M . Chré­
tien aux attaques de Preston Man­
ning. 

Les deux ministres concernés au 
premier chef par cette grève, Alfon­
so Gagliano, responsable des Pos­
tes, et son collègue Lawrence Ma-
cAulay, du Travail, n'ont fait aucun 
commentaire sur le conflit, ayant 
de toute évidence décidé de laisser 
encore une chance à la négociation. 

Impossible de parler aux repré­
sentants de Syndicat des travail­
leurs des postes ( STTP ) ou à ceux 
de la Société canadienne des postes 

( SCP ) , les deux parties respectant 
scrupuleusement l'interdiction de 
communiquer avec les médias émi­
se par Warren Edmondson. 

Le fait que les discussions se 
poursuivent représente toutefois en 
soi un bon signe. Le directeur des 
services de médiation et de conci­
liation du ministère du Travail a en 
effet clairement indiqué mardi qu'il 
n'avait pas du tout l'intention de 
« perdre son temps » et qu'il « sor­
tirait s'il constate que les deux par­
ties ne cherchent pas une issue né­
gociée » . 

Si les négociateurs ne parlent 
plus, il en va autrement du prési­
dent du STTP, qui a diffusé un 
communiqué de presse virulent, 
hier après-midi, pour dénoncer 
l'« hypocrisie indécente » de la Fé­
dération canadienne de l'entreprise 
indépendante et de l'Association 
du marketing direct. 

Selon Darrell Tingley, les deux 
groupes profitent plus que quicon­
que des tarifs avantageux du servi­
ce postal canadien, et ce sont eux 
qui réclament une loi d'exception. 

« S'ils sont vraiment intéressés à 
obtenir un règlement, ils devraient 
demander au gouvernement 
d'abandonner son exigence voulant 
que la Société canadienne des pos­
tes lui verse des millions en divi­
dendes et en impôts sur le reve­
nu » , écrit M . Tingley. 

Le plan quinquennal de la SCP 
prévoit le versement de quelque 
280 millions en dividendes au gou­
vernement fédéral. Or la SCP veut 
aussi réduire ses coûts de main-
d'oeuvre de 200 millions au cours 
de la même période. 

Selon le syndicat, cette compres­
sion se traduira par l'abolition de 
4000 postes chez ses membres, 
d'où la grève qui paralyse le servi­
ce postal depuis le 19 novembre. 
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Ottawa se lance aux trousses des blanchisseurs d'argent 
VINCENT M A R I S S A L 
du bureau de La Presse, OTTAWA 

Constatant son impuissance à endi­
guer le flot d'argent « sale » qui en­
tre au Canada chaque année, le 
gouvernement fédéral s'apprête à 
déposer un projet de loi accordant 
aux forces policières plus de pou­
voirs pour retracer les blanchis­
seurs d'argent. 

« Les policiers nous disent : don­
nez-nous les outils et nous ferons 
le travail, et c'est exactement ce que 
nous faisons », a indiqué hier le 
solliciteur général Andy Scott. 

Peu bavard sur les détails du 
projet de loi à venir, le ministre 
précise toutefois que les « outils lé­
gaux » permettront aux policiers 
d'enquêter sur les transferts inter­
nationaux d'argent. 

« Les mesures leur donneront 
davantage d'informations sur les 
activités financières illégales et 
nous mettront sur un pied d'égalité 
avec nos vis-à-vis internationaux », 
a expliqué M . Scott. 

Dans son exposé annuel sur le 
crime organisé, Andy Scott a rap­
pelé l'ampleur de certains secteurs 
d'activités du grand crime et leurs 
effets néfastes sur l'économie. 
Grosso modo, on estime que le 

chiffre d'affaires du crime organisé 
au pays est de 20 milliards. 

Les achats frauduleux par canes 
de crédit sont de l'ordre de 80 mil­
lions par année au Canada ; le com­
merce de la drogue est estimé à 10 
milliards ; la contrebande de bijoux 
rapporterait 400 millions sur le 
marché noir ( et ferait perdre 30 
millions de taxes au gouverne­
ment ) ; une seule loterie illégale 
aurait fait perdre plus de 100 mil­
lions à des personnes âgées en 
1994 et 1995. 

Devant de telles statistiques, les 
policiers sont venus réclamer plus 
de pouvoirs à Ottawa. 

« On a eu l'assurance de la part 
du solliciteur général que l'on 
pourra l'informer sur une base ré­
gulière de l'évolution du crime or­
ganisé pour pouvoir s'ajuster », a 
indiqué Jacques Duchesneau, di­
recteur de la police de la C U M . 

« Chaque fois que l'on amène de 
nouvelles mesures, rcprend-il, les 
gens du crime organisé trouvent de 
nouvelles façons de les contrer. 
Nous devons évoluer nous aussi au 
niveau législatif. » 

Les forces policières affirment ne 
pas avoir les outils nécessaires pour 
retracer et suivre les montants qui 
traversent la frontière canadienne 

dans des opérations de blanchi­
ment d'argent. Ils veulent donc des 
moyens légaux d'être informés des 
transactions importantes, comme 
cela se fait déjà dans certains pays. 

Mais il y a aussi d'autres dos­
siers urgents, note M . Duchesneau. 

« Nous avons des préoccupations 
majeures, notamment dans le dos­
sier des bandes de motards, dit-il. 
Nous en avons fait part au sollici­
teur général et d'autres rapports se­
ront soumis sous peu pour raffiner 
les lois. » 

Profitant de la tribune que leur 
offrait le solliciteur général, les 
chefs de police ont aussi exprimé 
haut et fort leur frustration par rap­
port aux récentes décisions des tri­
bunaux. 

« Nous avons été décimés par 
certains jugements récents des tri­
bunaux, quand on fait deux pas en 
avant, on nous ramène cinq en ar­
rière », dit Julian Fantino, le chef 
de la police de London. 

Situation embarrassante pour 
Andy Scott, qui a patiné sur de la 
glace mince en affirmant qu'il faut 
« trouver un équilibre entre la lutte 
contre le crime organisé, le droit 
des citoyens et les lois de protec­
tion de la vie privée et la Charte 
des droits et liberté ». 

PHOTO CP 

Le solliciteur général du Canada, Andy Scott, donnera enfin plus 
de pouvoir aux policiers pour lutter contre le crime organisé, 
notamment le blanchiment d'argent. 

Michel Arcand devra lui aussi produire ses agendas 
ÉRIC C L É M E N T 

L'avocat Jean Keable a demandé, 
hier, à l'inspecteur Michel Arcand, 
de la Sûreté du Québec, de remet­
tre tous ses agendas des années 
1994, 1995 et 1996 à la commission 
Poitras, ce que ses avocats 
n'avaient pas jugé pertinent de fai­
re. 

L'ex-patron de Carcajou, qui té­
moigne depuis lundi au palais de 
justice de Montréal, est un des ra­
res témoins à ne pas avoir déposé 
ses agendas personnels. Lorsque la 
question a été abordée, plus ( 3t cet­
te semaine, il avait expliqué qu'il 
ne notait presque rien dans ses 
agendas, seulement quelques ren­
dez-vous. 

Mais Me Keable veut vérifier si 
ces quelques notes pourraient avoir 
une quelconque pertinence avec le 
dossier Matticks : « Je vais deman­
der que M . Arcand remette ses 

agendas à la commission comme 
les autres participants pour exa­
men », a dit l'avocat des trois 
inspecteurs chargés de l'enquête 
interne. 

Une des curiosités de la commis­
sion Poitras repose sur le fait que 
ce sont les avocats des témoins qui 
décident de la pertinence de pro­
duire tel ou tel document émanant 
de leur client, sauf lorsque la com­
mission exige un document en par­
ticulier. 

Ainsi, l'avocat de Gilles Falar-
deau a déposé une montagne de 
notes personnelles, M . Falardeau 
étant un policier qui note pratique­
ment tout ce qu'il fait, voit ou en­
tend durant son activité profession­
nelle. Sur ce point, sa collaboration 
avec la commission a été précieuse. 
D'ailleurs, il est un des rares poli­
ciers à prendre minutieusement des 
notes chaque fois qu'il assiste à une 
audience de la commission, hier 

encore. 
Selon les avo­

cats de Michel 
Arcand, ce der­
nier a envoyé 
un total de « 70 
documents » à 
la commission. 
Cette dernière a 
fait part à La 
Presse que la 
plupart de ces 
documents ne 
concernent pas 
le dossier Mat­

ticks, mais l'escouade Carcajou. 
Comme ils n'ont pas été jugés per­
tinents par la commission, les quel­
que 200 volumes de documents dé­
posés devant elle ne contiennent 
pas la moindre feuille de notes pro­
duite par M. Arcand. 

Il a fallu attendre cette semaine 
pour enfin coter deux documents 

Enquête 
sur la 

différents produits par ce témoin : 
des réflexions personnelles sur le 
travail policier et une copie d'un 
rapport sur le fameux incident du 
26 août 1995. 

Pour Michel Arcand, la prise de 
notes est une règle essentielle pour 
tout policier de terrain, mais il con­
sidère que sa fonction plus « admi­
nistrative », de gestionnaire super­
visant des opérations, ne requérait 
pas vraiment de prendre des notes 
et surtout de les conserver. 

Ainsi, selon lui, il n'a absolu­
ment aucune note personnelle sur 
l'affaire Matticks et le projet Thor 
qui lui est relié, même s'il était, en 
mai 1994, responsable de cette opé­
ration qui a tourné au désastre 
pour son escouade. 

Le témoignage de M. Arcand, 
qui reprendra lundi, a également 
permis d'apprendre, hier, que 
lorsqu'il a interrogé le policier Mi­
chel Rousse en décembre 1995, 

dans le cadre de l'enquête interne, 
ce dernier a refusé de répondre à 
toutes les questions... sauf une. 

À celle-ci, il a répondu à 
l'inspecteur Arcand que le « logi­
ciel utilisé pour l'analyse dans le 
projet Thor a été remplacé par un 
autre ( Lotus remplacé par Word 
Perfect ) et que les données ont été 
détruites. » 

On a demandé à M . Arcand s'il 
avait été « abasourdi » d'apprendre 
que ces données avaient été détrui­
tes. Il n'a pas répondu directement 
à la question. On lui a alors de­
mandé s'il avait été choqué. Il a re­
pondu : « C'est pas une question 
d'être choqué. Ça me déçoit. » 

Le président Lawrence Poitras a 
alors dit : « Vous êtes-vous plaint à 
quelqu'un quand vous vous êtes 
rendu compte de la destruction de 
ce logiciel ? » 

Arcand a répondu : « Non, j'me 
suis plaint à personne »... 

le Centre Eaton vous 
au grand 

Concours 
«La passion de Noël» 

Vous pourriez gagner une Fontiac Sunfire i998 
d'une valeur de 21000 $. 

Recevez un bulletin de participation au tirage pour chaque 
tranche d'achat de 20 $ effectué chez les marchands participants.* 

Le plus grand centre commercial au centre-ville 
175 boutiques, restaurants et cinémas 

Aucun achat requis. Consultez les règlements 
complets disponibles au bureau d'administration 
du Centre Eaton, niveau Sainte-Catherine. 

*A l'exception du magasin Eaton 

Métro McGill 

Angle Sainte-Catherine et McGill College 

L E C E N T R E 

EATON 
M O N T R E A L 

2874000 

La princesse Anne 
veut saborder 
le Britannia 
Agence France-Presse 
PORTSMOUTH 

La princesse Anne a demandé que le yacht royal Bri­
tannia, auquel les Windsor ont été contraints de renon­
cer, soit sabordé plutôt que d'être transformé en musée 
ou en centre de conférence, rapporte un journal britan­
nique. 

« Il devrait être sabordé », a déclaré mercredi la fille 
de la reine Elizabeth II lors de la dernière réception of­
ficielle à bord du navire étendard de la Couronne j 
Portsmouth. 

La princesse, dont les prises de position publiques 
sont exceptionnelles, a estimé que personne n'était en 
mesure d'offir au luxueux bateau l'entretien qu'il méri­
te et qu'elle ne pouvait se faire à l'idée de le voir rouil­
ler à quai. 

« Est-ce que vous réalisez que les cuivres sont asti­
qués quotidiennement, pas chaque mois ou chaque se­
maine mais chaque jour. Personne ne pourrait faire 
cela », a-t-elle dit à un journaliste du journal local de 
Portsmouth, The News. 

le* 

EXPOSITION NATIONALE 
DE TIMBRES-POSTE 

Présenté par: 
Association canadienne des 
négociants en timbres-poste 

MILLIONS I E TIMBRES, ENVELOPPES ET 
C U T I S POSTALES PRÉSENTÉS ET 

O F F E I T S M l 45 HÉCOCIIHTS 

tes 28,29 et 30 nov., 1997 

ven. de llh à 19fc som. de loh à 18h et o3m. de lOhàlôh 

PLACE BONAVENTURE 
E N T R É E GRATUITE 

Buoi IIRU MARŒL Asmu 
l « I ( < i / < N ( t - l l i i l M I t M l d l U i - . 

DIPLÔMÉ G . I . A . / ATELIER SUR PLACE 

Pendentif or 2 ton* 

curat 

10 £2i 

RIEN A PAYER 
AVANT 1 AN! 

( Details en magasin) 

20 pta S569.' 

30 ptv 

15 ptv (carat total) jSjj x  

25 ptv (carat total) $57**.» 

50 pts. (carat total) $12<N." 

5*115, rue Beaubien est, Montréal, Québec 
(514) 376-2202 Fax. (514) 376-1221 

S P O R T S 
Ne manquez pas ce cahier 

spécial demain dans 

La P r e s s e 
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NOS MAGASINS OUVRENT A 8 H 30! 
DE 8 H 30 A 10 H 

PAS 
DE TPS 
Presque tout 
en magasin 

N o u s v o u s a c c o r d e r o n s 
u n raba is équivalant à la T P S 

s u r n o s p r i x o r d i n a i r e s 
e t d e s o l d e . 

Exceptions ; produits de beauté , 
fragrances, restaurants, friandises, 
produi ts du t a b a c jouets, art icles 
M sport , appareils é lect roniques, 

cassettes de musique. D C et films, 
meubles et gros é lec t roménagers . 

DE 8 H 30 A 10 H 

6 0 % 
de rabais 

Vêtements Real Clothes 
d'extérieur pour homme 
N o s p r i x o r d . 8 0 $ e t 100 $ . 

Solde d'un jour 
32 $ e t 40 $ c h . 

Mode Real Clothes, myon 317. 

DE 8 H 30 A 10 H 

SO% 
de rabais 

Vestes d'automne 
Real Clothes en laine 

et en mélange de laine et 
de cachemire pour femme 

N o s p r i x o r d . 49 .99 $ à 119.99 $ . 
Solde d'un jour 

24,99 $ à 59.99 $ c h . 
t e choix varie, selon le magasin. 

DE 8 H 30 A 10 H 

S O % 
de rabais 

Tous les ornements 
dorés pour arbres de Noël 

Sur n o s p r i x o r d i n a i r e s . 

DE 8 H 30 A 10 H 

S O % 
de rabais 

Jeu de 50 lumières 
de Noël 

N o t r e p r i x o r d . 9 .99 $ . 
Solde d'un jour 4,99 $ le j eu . 

Boutique de Noel, rayon 540 

DE 8 H 30 A 10 H 

S O % 
de rabais 

Baladeur laser 
Creative Ages pour enfant 

N o t r e p r i x o r d . 14*2? $ 
Solde d'un jour 7,49 $ c h 

jouets, vàyon 762. 

DE 8 H 30 A 10 H 

O 

DE 8 H 30 A 10 H 

SO% 
de rabais 

Minitable de billard 
C o m p r e n d t o u s les accesso i res 

N o t r e p r i x o r d . 9 .99 $ . 
Solde d'un jour $.99 % l e n s . 

jouets, myon 762 

PAS DE GROSSISTES S.V.P. 

ACHATS EN MAGASIN SEULEMÉNTt 

E S A MED 
2 9 NOVEMBRE 

DE 8 H 30 A 10 H 

50% 
de rabais 

Literie Charter 
Collection, Home 
Studio et Market 
Square en finette 

Sur n o s p r i x o r d i n a i r e s . 
Lttcrie mode, myon 601 

DE 8 H 30 A 10 H 

50% 
de rabais 

Couettes Nordica 
à bourre en duvet 

d'oie blanche 
N o s p r i x o r d . 225 $ à 325 $. 

Solde d'un jour 
109.99 $ à 162.50 $ 

DE 8 H 30 A 1 0 H 

SO % 
de rabais 

Articles creux 
Home Studio 

en acier inox 18/8 
N o s p r i x o r d . 6 ,99 $ à 6 9 . 9 9 $ . 

Solde d'un jour 
3.4? $ à 34,99 $ l e n s . 

DE 8 H 3 0 A 10 H 

SO% 
de rabais 

Chopes 
en porcelaine tendre 

N o t r e p r i x o r d . 14.99 $ . 
Solde d'un jour 7,49 $ c h . 

t imite de 6 par pei sonne. 

0E 8 H 30 A 1 0 H 

S O % 
de rabais 

Jeans Northern Spirit 
pour homme 

N o t r e p r i x o r d . 3 9 . 9 9 $ . 
Solde d'un jour 

19,99 $ c h 
Mode Nor thern Spirit, rayon 366 

• « \ ' • *• 
" • • * * - • ' * * I % - % - * * • • * 

DE 8 H 30 A 10 H 

4 0 % 
de rabais 
Ensembles de plats 

et articles suivis . 
French White 

Sur n o s p r i x o r d i n a i r e s . 
Articles ménager*, rayon 637T" 

— DE8H30À40H — -

4 0 % 
de rabais 

Fulls Outline pour 
fille en tailles 7 à 11 

Sur n o s p r i x o r d i n a i r e s . 
Vêtements pour fille, rayon 420 

DE 8 H 30 A 10 H 

15 % 
de rabais 

Filtre 
de rechange Brita 

N o t r e p r i x o r d . 6 , 49 $ . 
Solde d'un jour 5.49 $ ch . 

la aie 
Nos joyeuses heures 

de magasinage 
' Du lundi « J vtndrtd, 

. 1 * i . | k 1 A > 17 k mpaqnic de ta Baie li Buteon 

Vous avez le m e i l l e u r pour moins cher 


